Monsieur le Maire informe le conseil municipal  que, le projet du schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2002-2007 qui lui a été transmis pour avis par Monsieur le Préfet  prévoit d’implanter sur la commune d’Aussac-Vadalle une aire dite "de grand Passage".

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et considérant que :
· La loi n° 2000-614  du 5 juillet 2000, sur le fondement de laquelle le projet de schéma départemental est établi, ne prévoit pas, à la différence de législation précédente,  la création d' "aires de passage", mais exclusivement d'aires d'accueil permanentes, ainsi que d'aires temporaires destinées à l'accueil des gens du voyage sur les sites des rassemblements traditionnels ou occasionnels,
· Il n’existe pas de besoin dans la zone géographique locale constituée de communes de moins de 5000 habitants conformément au diagnostic inclus dans le projet de schéma 2002-2007,

· Il n’existe pas sur la zone géographique considérée de manifestation festive ou religieuse de gens du voyage ayant vocation à provoquer de tels rassemblements, 
· Il n'existe pas davantage sur le territoire de la commune d'Aussac-Vadalle, ni du reste du département, de besoin d'une "aire de grand passage" en direction de rassemblements au sens de la loi du 5 juillet 2000,
· Les 150 caravanes prévues vont constituer au regard du nombre d’habitants de la commune d’Aussac-Vadalle une augmentation de 400 % de la population  créant ainsi un déséquilibre démographique  de nature à troubler l’ordre public,

· La zone d’implantation désignée est une zone nationale d'intérêt  floristique et faunistique –ZNIEFF-   et en particulier le site retenu est répertorié pour accueillir le guêpier de l’Europe,

· La route nationale 10 est la route la plus « accidentogène » de notre département et l’augmentation permanente du nombre de camions ne que renforcer cette situation,

· Le projet d’aménagement routier de la route nationale 10 va supprimer les accès multiples, et créer des voies de substitution dont les emprises doivent se faire sur les terrains retenus pour "l'aire de grand passage" ,

· Le site de Puymerle faisant l’objet d’un aménagement environnemental et touristique sera, compte tenu de sa qualité exceptionnelle et de sa proximité, investi plutôt que les terrains retenue pour accueillir le site,

· La commune de Maine de Boixe demande depuis de nombreuses années l’agrandissement de l’aire de repos jouxtant le site retenue, afin de faire face au besoin de stationnement des poids lourds en transit, qui faute de place sont contraints de quitter l’aire de nuit en passant par la voie communale au risque de blesser un promeneur et en détruisant ainsi les clôtures et les massifs de fleurs des riverains,

· 
· Le projet de schéma n'enferme dans aucune limite la durée et les dates d'ouverture de l'aire prévue et ne prévoit pas les moyens matériels et humains pour faire respecter le caractère temporaire de cette occupation, 

· Les forces de l’ordre existantes sont totalement disproportionnées aux besoins générés par l'augmentation de  population qu'engendrerait la réalisation de ce projet, la commune d'Aussac-Vadalle ne disposant pas, pour sa part de forces de police ,

·  Les besoins de scolarisation des enfants, et les besoins  en commerces locaux et en gestion quotidienne de l’aire sont manifestement incompatibles avec les capacités que peut offrir  une commune de 400 habitants,

· Le schéma départemental a été élaboré sans concertation avec les représentants des communes concernées, notamment au sein de la commission consultative, contrairement à ce que prévoit la loi du 5 juillet 2000.

décide à l’unanimité de donner un avis défavorable à ce projet.

